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A la télé aujourd’hui

06:01 THE QUEEN OF FLOW 
07:29 ALEX RIDER
08:12 LES AROMES DU COEUR
08:36 SÉPARÉ PAR L'AMOUR
09:30 RETOUR VERS LE FUTUR 2
11:18 QUOTES BY FAMOUS PEOPLE
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:15 LE ROMAN DE LA VIE
12:59 LE CHEMIN DU DESTIN
13:59 HEARTLESS

14:04 ENTRE JUSTICE ET 
VENGEANCE

15:00 SAMACHAR
15:13 SAYINGS RADHA KRISHNA
15:14 QUOTES BY FAMOUS PEOPLE
15:23 DON'T KILL THE BABYSITTER
17:20 NOT ABOUT MUSIC
18:00 SAMACHAR
18:26 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:54 DOREE
19:21 LE JOURNAL TELEVISE
20:01 HOUSEFULL 3
22:10 LE ROMAN DE LA VIE
23:23 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 RODRIG - ZENN AKTIF 
06:56 METIE
07:11 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
07:43 RODRIG SPORT:
08:12 LOCAL PRODUCTION MBC 2 
08:30 TOC TOC DOC
08:45 EN FORME
09:00 AGIR ENSEMBLE 
09:31 FASHION FX & LIFESTYLE
10:30 SAVEURS PLUS
11:00 RODRIG - KLIP SELEKSION
11:45 LOCAL PRODUCTION MBC 2
12:00 PLASMA
13:00 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:31 LOCAL PRODUCTION MBC 2
14:10 EN FORME
14:48 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
16:53 LE MAG
17:45 NATIONAL INNOVATOR HALL 

OF FAME
18:00 HEARTLESS
18:30 SÉPARÉ PAR L'AMOUR
19:00 ZOURNAL KREOL
19:20 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI
19:30 RODRIG SPOR
20:00 NATIONAL INNOVATOR 

HALL OF FAME
20:30 LES GRANDES LIGNES
21:30 LE MAG
22:55 LA JOURNEE SOUS LE REGARD 

DU SEIGNEUR
23.20 SON LADAN MEM
23:34 NOU LATER NOU LAMER 

NOU RISES 

07:00 SADHGURU SPEAKS
08:26 KALA
09:20 VIRASAT
09:36 KAAM DAAM
10:00 RADHA MOHAN
10:23 RADHA MOHAN
11:32 SHIV SHAKTI
12:00 PATHAR AUR PAYAL
15:00 SAMACHAR
15:23 SAYINGS RADHA KRISHNA
16:04 RAMAYAN
16:52 RAMAYAN

17:41 SHIV SHAKTI
18:00 SAMACHAR
18:34 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:36 AMRIT VANI
18:48 BHAJAN SANDHYA
19:08 SADGURU KABIR KE GYAN
19:23 SOLAH SANSKAAR
19:39 DARSHAN   TRUST IN GOD 
20:00 HUNARBAAZ
21:00 SHIV SHAKTI
22:08 MERE SAI - SHRADDHA

AUR SABURI
22:36 MERE SAI - SHRADDHA 

AUR SABURI
23:38 AMRIT VANI
23:50 BHAJAN SANDHYA

06:00 AFRIMAXX
06:26 BUSINESS BEYOND
06:37 PLANET A
07:49 METRO WORLD TOUR
07:52 HER: WOMEN IN ASIA
08:31 FOCUS ON EUROPE
09:01 TO TELL A TALE
09:45 CRYSTAL ROCK
10:31 PAPA! HOW BECOMING

A FATHER CHANGES MEN
11:18 AFRIMAXX
11:44 BUSINESS BEYOND
12:10 LITTLE GOURMET

13:11 METRO WORLD TOUR
14:54 THE JUNGLE BOOK
15:05 JUNGLE BOOK SPECIAL
16:12 BABY EINSTEIN 2 

(NEW CLASSICS)
18:19 ODD NEIGHBOURS
18:30 ECO INDIA
19:01 STUDENT SUPPORT 

PROGRAMME: GRADE 7: 
20:01 ALL THE FLOWERS/

LES AROMES DU COEUR
20:30 NEWS
20:50 METRO WORLD TOUR
21:08 ALIENS VS PREDATOR : 

REQUIEM
22:39 JODIE FOSTER, HOLLYWOOD 

DANS LA PEAU
23:35 HITLER'S REICH 

06:30 MAHABHARAT
07:00 DILJALAA
09:30 KUNDALI BHAGYA
10:01 UDAARIYAAN
10:30 DHARAM PATNI
11 :00 NA UMRA KI SEEMA HO
11:30 SHRIMAD RAMAYAN
12:23 ANUPAMAA
12:26 SAYINGS RADHA KRISHNA
13:00 DHRUV TARA
14:00 MAHABHARAT

18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:37 KUNDALI BHAGYA
19:00 UDAARIYAAN
19:30 DHARAM PATNI
20:00 NA UMRA KI SEEMA HO
20:30 SHRIMAD RAMAYAN
21:00 ANUPAMAA
21:26 SAYINGS RADHA KRISHNA
21:30 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
22:00 DHRUV TARA
22:30 MERE DAD KI DULHAN
23:00 MAHABHARAT
23:30 DILJALAA

L’artiste américain faisait figure de
favori puisqu’il était nommé 10 fois

dans différentes catégories.

Il ne se sera pas déplacé pour rien :la Black Entertainment Television
(BET) a décerné, lundi 9 juin 2025,
quatre de ses « awards » – dont ceux
de meilleur artiste hip-hop de l’année
2025 et du meilleur album pour GNX –
au rappeur américain Kendrick Lamar,
rapporte le Hollywood Reporter.

La cérémonie récompensant des
personnalités afro-américaines et

issues des minorités se tenait, cette
année, au théâtre Peacock de Los
Angeles.

Un duo sur la route
Celui qu’on appelle « le Roi du hip-

hop» y a également reçu les prix du
meilleur clip de l’année (pour Not Like
Us) et de la meilleure collaboration
musicale pour le morceau Luther, qu’il
interprète en compagnie de la star de
R & B SZA et qui cartonne actuelle-
ment dans les charts américains.

Actuellement en pleine tournée
mondiale, Kendrick Lamar et SZA –

qui a elle-même été récompensée du
prix BET de la meilleure artiste R & B
et/ou pop – se produiront d’ailleurs à
Paris La Défense Arena les 15 et 16
juillet prochains.

Ont également été distingués lors
de la cérémonie Chris Brown (artiste
masculin R & B/Pop), Leon Thomas
(nouvel artiste de l’année), Future &
Metro Boomi (meilleur groupe),
Denzel Washington (meilleur acteur),
Cynthia Erivo (meilleure actrice), Jalen
Hurts (sportif de l’année) et Angel
Reese (sportive de l’année).

L'artiste nigériane d'origine béni-
noise s'est imposée devant des con-
currents de haut niveau, venus du
monde entier. Les BET Awards 2025

se sont tenus à Los Angeles 
le 9 juin.

La sensation nigériane Ayra Starr a
marqué les BET Awards 2025 en

remportant le prix de la meilleure
actrice internationale, devenant ainsi
la deuxième artiste féminine nigériane
à réaliser cet exploit après la victoire
de Tems en 2022.

L'événement, riche en célébrités, a

été animé pour la deuxième fois par le
comédien et acteur Kevin Hart.

La soirée triomphale d'Ayra Starr
l'a vue surpasser une forte concur-
rence internationale, incluant le
Nigérian Rema ainsi que d'autres
artistes renommés venant du Brésil,
du Royaume-Uni, de la France, de
l'Afrique du Sud et de l'Eswatini.

Sa victoire a marqué la seule
récompense remportée par le conti-
nent africain lors de cette édition. Ayra
Starr avait également été nominée
dans les catégories meilleure artiste
féminine R&B/Pop et meilleur nouvel

artiste.

Cette distinction place Ayra Starr
parmi les légendes de la musique
nigériane, aux côtés de 2Baba, D'banj,
Ice Prince, Wizkid, Davido et Burna
Boy, qui ont eux aussi remporté ce
prestigieux prix par le passé.

En outre, Lamar a partagé le prix
de réalisateur vidéo de l'année avec
son partenaire créatif Dave Free.
GNX, sorti en novembre dernier, a été
un succès commercial, restant trois
semaines en tête du Billboard 200.

BET Awards 2025 Kendrick Lamar
empoche 

quatre prix 
dont celui 

d’artiste hip-hop
masculin 

de l’année

Ayra Starr 
remporte le prix 
du meilleur 
artiste international 
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Les étudiants se préparent pour la compétition STEM Racing™

Les équipes locales participantes, qui
représenteront l'île Maurice au plus

grand défi mondial en sciences, technolo-
gies, ingénierie et mathématiques (STEM),
la compétition STEM Racing™, ont été
présentées hier lors d'une cérémonie
organisée à l'auditorium de l'Economic
Development Board (EDB), à Ébène.

Le ministre des Technologies de l'informa-
tion, de la communication et de l'innovation,
le Dr Avinash Ramtohul, et la haute-commis-

saire australienne à Maurice, Mme Kate
Chamely, étaient présents à cette occasion.

La compétition, organisée sous le thème
« Construire un avenir pour la jeunesse et la
prochaine génération pour une île Maurice
intelligente, inclusive et innovante », vise à
donner aux jeunes participants l'opportunité
de rêver, de façonner leur avenir et de s'im-
poser sur la scène internationale. Cette ini-
tiative est le fruit d'une collaboration entre
STEM Racing™ Mauritius et le ministère

des Technologies de l'information, de la
communication et de l'innovation, avec le
soutien de l'EDB. Les équipes participantes
de 17 établissements d'enseignement sont
chacune en compétition pour une place à la
finale nationale en août et représenteront
finalement l'île Maurice à la finale mondiale
à Singapour en septembre.

Dans son discours, le ministre Ramtohul
a souligné que la numérisation est déjà
présente dans tous les domaines de la vie,
ajoutant que le projet STEM Racing con-
stitue une convergence intéressante entre
apprentissage et développement d'expéri-
ence dans ce domaine. Le ministère sou-
tient pleinement ces projets, car ils complè-
tent le parcours d'apprentissage des étudi-
ants en leur permettant d'acquérir des com-
pétences académiques et professionnelles,
a-t-il déclaré.

S'exprimant sur la présentation vidéo des
équipes participantes présentant leurs mem-
bres et leur contribution respective aux objec-
tifs du projet, le Dr Ramtohul a salué leur
créativité, leur confiance et leurs efforts.

« Grâce à votre participation à ce projet,
vous avez pu mettre en pratique vos con-

naissances, apprendre à travailler en
équipe en utilisant la diversité comme un
atout, et vous concentrer sur vos propres
objectifs tout en contribuant à ceux de l'or-
ganisation », a déclaré le ministre aux par-
ticipants. Il s'est réjoui qu'ils aient acquis et
perfectionné leurs compétences dans
divers domaines tels que le marketing, la
communication et la production.

Le ministre a insisté sur l'écart entre les
sexes dans le choix des filières STEM, les
garçons étant plus nombreux que les filles à
les choisir. À cet égard, il a encouragé les
filles à s'orienter vers les STEM et à attein-
dre un équilibre entre les sexes dans leurs
futurs métiers. Le Dr Ramtohul a également
évoqué l'intention du ministère d'étendre
l'accès au Maupass aux élèves de 14 ans et
plus, conformément à l'objectif de promou-
voir un parcours numérique inclusif.

« Intégrer nos jeunes élèves au
Maupass leur permettra d'acquérir une
identité numérique plus tôt et de réduire la
fracture numérique au sein de la population,
car ces jeunes pourront accompagner et
accompagner les personnes en difficulté »,
a-t-il souligné.

Secteur du cuir
L'île Maurice propose d'investir dans les industries à valeur ajoutée

Un atelier de validation du « Projet de rapport sur l'as-
sistance technique visant à renforcer le développe-

ment de la chaîne de valeur du cuir à Maurice », organisé
par le ministère de l'Industrie, des PME et des Coopératives
en collaboration avec le Marché commun de l'Afrique ori-
entale et australe (COMESA), s'est ouvert mercredi matin à
l'hôtel Ravenala Attitude de Balaclava.

Le ministre de l'Industrie, des PME et des Coopératives,
M. Sayed Muhammad Aadil Ameer Meea, le secrétaire
général adjoint (administration et finances) du COMESA, Dr
Dev Haman, et le directeur exécutif de l'Institut africain du
cuir et des produits du cuir (ALLPI), M. Nicholas
Mudungwe, étaient présents.

Dans son discours d'ouverture, le ministre Ameer Meea
a souligné la volonté de Maurice d'investir dans les indus-
tries à valeur ajoutée telles que le cuir afin de renforcer la
diversification économique et de réduire les importations de
produits en cuir. Le secteur du cuir, malgré ses difficultés
actuelles, offre une formidable opportunité de transformer
les matières premières disponibles localement en produits
à forte valeur ajoutée, a-t-il déclaré.

Il a également indiqué que la production locale dans l'in-
dustrie du cuir restait minime en raison du manque de
matériaux et d'outils modernes, de l'accès au financement
et du manque de compétences. Il a souligné la nécessité de
valider le rapport qui fournira un cadre stratégique pour
moderniser notre chaîne d'approvisionnement et améliorer
nos capacités technologiques. L'atelier proposera égale-
ment une feuille de route claire pour améliorer l'accès au
marché, renforcer les normes de qualité et promouvoir des
pratiques durables, a-t-il noté.

« Nous nous engageons à mettre en œuvre ces recom-

mandations afin de bâtir une industrie du cuir plus compéti-
tive, plus respectueuse de l'environnement et plus inno-
vante, en phase avec nos objectifs de développement
national », a déclaré le ministre Ameer Meea. Maurice, a-t-
il rappelé, a bénéficié de plusieurs initiatives financées par
le COMESA depuis 2016, notamment la formulation d'une
stratégie nationale de chaîne de valeur (2019-2023) pour le
développement du cuir. Le ministre a également souligné
l'implication d'ALLPI pour son soutien et sa collaboration
continus au développement du secteur du cuir à Maurice.

Le gouvernement, a-t-il souligné, s'engage à
autonomiser les petites et moyennes entreprises (PME) et
à leur fournir un soutien adaptatif par le biais de formations
ciblées et du développement de l'entrepreneuriat, faciliter
l’accès aux mécanismes de financement dans le secteur du
cuir ; et renforcer les normes de qualité des produits et de
l’environnement.

Il a salué le fait que le budget 2025-2026 prévoie une
déduction fiscale pouvant atteindre 150 000 roupies pour
les start-ups et les micro, petites et moyennes entreprises

(MPME) souhaitant investir dans des outils et solutions liés
à l'IA. Il a également indiqué que le Prix national des PME
sera organisé cette année afin d'encourager les PME à
adopter les meilleures pratiques et à encourager l'innova-
tion.

M. Haman a, pour sa part, réitéré l'assistance technique
du COMESA pour rendre Maurice plus propice à la produc-
tion et à la valorisation des produits en cuir. La chaîne de
valeur du cuir, a-t-il déclaré, est une industrie prometteuse
pour créer de la richesse, créer des emplois et valoriser les
produits mauriciens.

Il a souligné que même de petits investissements dans
la modernisation des produits peuvent les faire progresser
dans la chaîne de valeur et leur permettre de capter une
plus grande valeur sur le marché d'exportation. Maurice a
le potentiel de transformer le cuir en produits tels que des
chaussures, des sacs, des vestes, des manteaux et des
accessoires prêts à être exportés, a-t-il ajouté.

M. Mudungwe a quant à lui souligné qu'au fil des ans,
l'île Maurice a réussi à passer d'une économie dépendante
du sucre à une économie plus diversifiée. « Maurice est
aujourd'hui un brillant exemple de développement et de
croissance », a-t-il déclaré, ajoutant que le pays dispose
d'un immense potentiel pour exploiter l'industrie du cuir et
créer de la valeur ajoutée.

Rappelant la mission principale de l'ALLPI, qui est de
faciliter la collaboration entre les États membres et de met-
tre en relation les partenaires, les entreprises et les institu-
tions pour créer de la valeur ajoutée, la durabilité et la com-
pétitivité, il s'est dit convaincu que l'atelier permettra de
mieux guider l'île Maurice dans le secteur du cuir grâce au
partage des connaissances et de l'innovation.

Le ministre de la Santé souligne que l'engagement des jeunes 
est essentiel au maintien de l'approvisionnement national en sang

«Encourager la participation des jeunes
est essentiel pour maintenir l'approvi-

sionnement national en sang face au vieil-
lissement de la population de donneurs et au
besoin de nouveaux donneurs », a déclaré le
ministre de la Santé et du Bien-être, M. Anil
Kumar Bachoo, lors du lancement d'une
activité de don de sang organisée hier matin
à l'école secondaire publique Sir Leckraz
Teelock (SSS) de Flacq, à l'occasion de la
Journée mondiale du don de sang.

Célébrée chaque année le 14 juin, la
Journée mondiale du sang vise à rendre hom-
mage aux donneurs de sang bénévoles pour
leurs dons vitaux et à sensibiliser à la néces-
sité d'un sang et de produits sanguins sûrs. Le
thème retenu cette année est 
« Donnez du sang, donnez de l'espoir :
ensemble, nous sauvons des vies ». L'île

Maurice collecte actuellement plus de 50 000
unités de sang par an. En 2024, 53 700 unités
ont été collectées grâce à un réseau d'environ
40 000 donneurs bénévoles enregistrés.

Dans son discours de circonstance, le
ministre a souligné que le don de sang est
non seulement un acte de générosité, mais
aussi un pilier essentiel du bon fonction-
nement d'un système de santé. Il a insisté
sur l'importance de motiver et d'inspirer les
jeunes à devenir des donneurs de sang
bénévoles réguliers, notamment face au
nombre croissant de patients nécessitant
une transfusion sanguine. « Compte tenu
du vieillissement de la population des don-
neurs de sang réguliers, il est impératif
d'encourager et d'inscrire les personnes de
17 ans et plus à devenir donneurs
réguliers», a déclaré M. Bachoo.

Le ministre a rappelé qu'une seule unité de
sang sécurisé peut sauver jusqu'à trois vies,
qu'il s'agisse d'un enfant atteint d'un cancer,
d'une mère en travail ou d'une victime d'un
accident grave, et que la disponibilité de sang
sécurisé est souvent décisive. Il a félicité le
Service national de transfusion sanguine et les
organisations non gouvernementales pour
leurs efforts continus visant à garantir la sécu-
rité, la disponibilité et l'adéquation du sang et
des produits sanguins.

M. Bachoo a évoqué plusieurs initiatives
prises par le ministère pour relever les défis
futurs, notamment la suppression de la lim-
ite d'âge pour le don de sang. Une autre
mesure concerne la mise en place d'une
application de don dans le cadre du
prochain programme de santé en ligne.
Cette application facilitera l'inscription des

donneurs, fournira des ressources péda-
gogiques et offrira des informations en
temps réel sur les activités de don à venir
ainsi que sur les stocks de sang actuels.

Également présente à l'événement, la
représentante de l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) à Maurice, le Dr Anne-Marie
Ancia, a salué la précieuse contribution des
donneurs de sang bénévoles, qui apportent
de l'espoir aux familles et sauvent des vies.
Elle a souligné l'importance de faire du don
de sang une pratique régulière et de sensi-
biliser continuellement à cette noble cause.

Le recteur de l'école Sir Leckraz Teelock
SSS, M. Harrish Reedoy, a quant à lui
appelé les jeunes, qui représentent l'avenir
de la nation, à s'associer à cet acte de soli-
darité et à contribuer au renforcement de
l'approvisionnement national en sang.
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SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 03rd day of July,
2025 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:- DESCRIP-
TION OF PROPERTIES: DESIGNATION: PROPERTY NO. 1: Une
portion de terrain de la contenance d’un HECTARE MILLE CINQ
CENT QUATRE VINGT SEPT VIRGULE QUATRE VINGT UN
METRES CARRES (1 ha 1587.81 m²) soit DEUX ARPENTS
SOIXANTE QUATORZE PERCHES ET CINQUANTE CINQ CEN-
TIEMES (étant le lot No. 118), située au quartier de Savanne lieu
dit St Martin et bornée d’après rapport d’arpentage dressé par
Mons. Jean Claude D’Hotman de Villiers, arpenteur jure, en date
du 13/08/1987, enregistre au Reg. LS 23/10913, comme suit:- Du
premier côté, par l’axe d’un chemin commun et mitoyen, sur un
développement de deux cent cinquante neuf mètres et soixante
centimètres (259.60m); Du second côté, par le surplus du Bel
Ombre S.E sur vingt deux mètres (22.00m); Du troisième côté, par-
tie par les héritiers Goburdhun ou ayants droit et partie par l’axe
d’un chemin commun et mitoyen sur une ligne brisée en deux par-
ties, mesurant respectivement soixante huit mètres (68.00m) et un
développement de cent soixante neuf mètres (169.00m); Du qua-
trième côté, par l’axe d’un chemin commun et mitoyen sur soixante
treize mètres et quatre vingt centimètres (73.80m). Together with
all that exist thereon and all that may depend or form part thereof
without any exception or reservation whatsoever and morefully
described in deed registered and transcribed in Volume TV 5161/11
and Pin No. 1601020017. PROPERTY NO.2: Une portion de ter-
rain de la contenance, de la contenance de CINQ MILLE QUATRE
VINGT HUIT METRES CARRES (5,088 m²) soit UN ARPENT
VINGT PERCHES ET CINQUANTE CINQ CENTIEMES (étant le
Lot No. 119), située au quartier de Savanne lieu dit St Martin et
bornée d’après rapport d’arpentage dressé par Mons. Jean Claude
D’Hotman de Villiers, arpenteur jure, en date du 13/08/1987, enreg-
istre au Reg. LS 23 /10913, comme suit: Du premier cote, par l’axe
d’un chemin commun et mitoyen, sur un développement de cent
soixante neuf mètres (169.00m); Du second cote, par les heritiers
Goburdhun ou ayants droit, sur cent soixante trois mètres
(163.00m); Du troisième cote, par l’axe d’un chemin commun et
mitoyen sur cinquante six mètres (56.00m). Together with all that
exist thereon and all that may depend or form part thereof without
any exception or reservation whatsoever and morefully described
in deed registered and transcribed in Volume TV 5161/11 and Pin
No. 1601020018 and in the Memorandum of Charges filed in the
above matter. The said sale is prosecuted at the request of
DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1.-  Mr.
Jacques Sylvio RAMALINGUM, 2.- Mrs. Marie Rosie RAMA-
LINGUM (born LAMOUR), the lawful wife of Mr. Jacques Sylvio
RAMALINGUM, both residing at D4, St Flour Street, Housing
Estate, Bel Ombre. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said property are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication fail-
ing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 09th day of June, 2025. 
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Take notice that on Thursday the 24th day of July 2025 at 13.30
hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master & Registrar,
Supreme Court situate the New Supreme Court Building, c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by Licitation of the
hereunder described immoveable property viz:- A portion of land of
the extent of 164.55m2, situated in the District of Port Louis place
called Vallee des Pretres – Cité la Cure, as evidenced by title deed
duly transcribed on 16/04/2008 in Vol 6964 No. 34 and which is
bounded as follows:- Du premier côté, par un drain de trente-cinq
centimètres de large longeant la Rue Agra sur huit mètres et trois
centimètres; Du deuxième côté, par les terres de l’Etat sur vingt et
un mètres; Du troisième côté, par une bande de terre réservée
pour le passage de la ligne sewerage sur sept mètres et soixante-
dix centimètres; Et quatrième et dernière cote par les terres de
l’Etat, sur vingt mètres et quatre-vingt-cinq centimètres. There
exists one concrete storey residential building on the said plot of
land and together with all that may depend therefrom or form part
thereof without any exceptions or reservations. The said sale is
prosecuted at the request of Jean Gaëtan Jenny JOB against
(i) Julian Ryan Jürgen JOB, (ii) Julio Ronaldo Joey JOB and
(iii) Juninho Rowan Jordi JOB. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall be debarred from such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 10th day of June 2025.
Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd floor, 303-305, Chancery House, Lislet Geoffroy Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Take notice that on Thursday the 24th day of July 2025 at 13.30
hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master & Registrar,
Supreme Court situate the New Supreme Court Building, c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by Licitation of the
hereunder described immoveable property viz:- A portion of land of
the extent of 89.06m2, being Lot No 1, situated at Beau Bassin in
the district of Plaines Wilhems, as evidenced by the title deed duly
transcribed on 07/04/1995 in Vol 3038 No 24 and bounded as fol-
lows:- Du côté, par M. Vishnou Armoogum, sur six mètres
cinquante-huit centimètres; Du deuxième côté, par M. Rouben
Armoogum, sur treize mètres soixante centimètres; Du troisième
côté, par M. Ramsamy Punthen, sur six mètres vingt-sept cen-
timètres; Et quatrième coté, par le Lot No 2, sur quatorze mètres
trente-deux centimètres. There exists one concrete storey residen-
tial building on the said plot of land and together with all that may
depend therefrom or form part thereof without any exceptions or
reservations. The said sale is prosecuted at the request of (i)
Valliamay PUNTHEN (born TIRVENGADUM) (ii) Seilamanee
PUNTHEN and (iii) Kevin PUNTHEN against (i) Sendee PUN-
THEN and Jansen PUNTHEN. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall be debarred from such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 10th day of June 2025
Me. Pazany Thandarayan
Of 303-305, 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street,
Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

TAKE NOTICE THAT on the 10th day of June 2025, has been filed
at the Master’s Office of the Supreme Court situated at c/r
Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the Memorandum of
Charges, Clauses and Conditions, pursuant and according to
which shall take place before the Master’s Court the SALE BY LIC-
ITATION prosecuted at the request of Ambika TEELUCK
against Tekanand Mathon JIBNA of a portion of land of the extent
of 296 m2 (being Lot No.24) situate at Beau Sejour, Gokhoola, in
the district of Rivière du Rempart, morefully described in Vol.7184
No. 5 as follows:- Vers Le Nord, par une reserve d’un metre et
cinquante centimetres de large longeant un chemin commun, sur
douze metres  et trente quatre centimetres; Vers L’Est, par la por-
tion No. 23 sur vingt quatre metres; Vers le Sud, par une reserve
d’un metre et cinquante centimetres de large longeant un chemin
d’acces de cinq metres et cinquante centimetres de large et sur
laquelle reserve la portion presentement decrite et ceux a ses droit
auront un droit de passage pour acceder au dit chemin sur douze
metres et trente quatre centimetres, Et vers L’Ouest, par la portion
No. 25, sur vingt quatre metres. Ensemble tout ce qui peut en
dependre et en faire partie sans aucune exception ni reserve et
sans plus ample designation. There exist on the said portion of land
a concrete residential building under slab of about 1200 sq feet
consisting of 2 bedrooms, 1 living room, 1 kitchen, 1 prayer room,
1 toilet, 1 bathroom and a garage together with all that may depend
or form part thereof without any exception or reservation and the
whole morefully described in the Memorandum of Charges filed in
the above matter.  Any parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said property are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication fail-
ing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of June 2025.
Me. B. Rampoortab
0f BVR House, 1st Floor, Green Court Chambers
No. 4 Lislet Geoffroy St, Port  Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Un Boeing Max 787-8 d’Air India s’écrase 
deux minutes après son envol
• D.H. Un survivant : le passager occupant le siège 11A 

Un avion d'Air India à destination de Londres trans-
portant 242 personnes s'est écrasé jeudi à proximité de
la ville d'Ahmedabad, dans l'ouest de l'Inde. Parmi les
personnes qui étaient à bord, toutes décédées, figu-

raient 169 Indiens, 53 Britanniques, sept Portugais et un
Canadien, selon la compagnie aérienne indienne. 

Le vol Air India 171 qui transportait 242 passagers et
membres d'équipage à bord s'est écrasé, jeudi 12 juin,

à proximité de l'aéroport d'Ahmedabad, métropole du nord-
ouest de l'Inde, ont annoncé des responsables de la com-
pagnie aérienne et de la police, sans fournir de bilan.

"C'est avec une profonde tristesse que je confirme que
le vol Air India 171 reliant Ahmedabad à l'aéroport de
Londres Gatwick a été impliqué hier dans un tragique acci-
dent", avait plus tôt annoncé le PDG de la compagnie,
Natarajan Chandrasekaran, sur X.

L'appareil, un long courrier de type Boeing 787-8
Dreamliner, a décollé à 13 h 39 locales (8 h 09 GMT) et
s'est écrasé juste après son envol "hors du périmètre de
l'aéroport" après avoir émis un appel d'urgence, a précisé
la direction dans une déclaration.

"Il a lancé un appel d'urgence (MAYDAY) au contrôleur
aérien, qui n'a ensuite plus eu aucun contact avec l'ap-
pareil", indique le communiqué, ajoutant que l'avion "s'est
écrasé au sol à l'extérieur du périmètre de l'aéroport".

Outre les deux pilotes et les 10 membres d'équipage de
cabine, l'avion transportait, dans le détail, 169 Indiens, 53
Britanniques, sept Portugais et un Canadien, selon la com-
pagnie.

"L'appareil est tombé sur un quartier résidentiel, com-
prenant des bureaux. Le crash a fait d'avantage de  vic-
times", ajouté le chef de la police d'Ahmedabad GS Malik. 

Le ministre indien de l'Aviation, Ram Mohan Naidu
Kinjarapu, s'est dit "choqué et accablé", affirmant que ses
"pensées et prières vont à toutes les personnes à bord et à
leurs familles". "Les secours sont mobilisés, et tous les
efforts sont faits pour que les équipes médicales (...) soient
envoyées rapidement sur le site", a-t-il indiqué dans un
communiqué. "Mes pensées et prières vont à toutes les
personnes à bord et à leurs familles", a-t-il ajouté.

Aéroport situé au milieu d'une zone résidentielle 
densément peuplée

Le Premier ministre britannique, Keir Starmer, a adressé
ses "pensées aux passagers et leurs familles dans ce
moment profondément éprouvant". Les images de l'acci-
dent sont "bouleversantes", a-t-il dit. "Je suis tenu informé
au fur et à mesure que la situation évolue, et mes pensées
vont aux passagers et à leurs familles en ce moment pro-
fondément éprouvant", a-t-il déclaré dans un communiqué.

"C'est avec une profonde consternation que j'ai appris la
nouvelle du tragique accident aérien en Inde", dans lequel
se trouvaient "sept citoyens de nationalité portugaise", a
également écrit dans un message publié sur X le Premier
ministre portugais, Luis Montenegro, en exprimant sa "pro-
fonde solidarité envers les familles des victimes".

Le roi Charles III s'est quant à lui dit 
"extrêmement choqué"

Le constructeur aéronautique américain Boeing s'est de
son côté dit "au courant des premières informations" sur le
crash aérien en Inde d'un long courrier de type Boeing 787
et "travaille à réunir plus d'informations", dans un commu-
niqué transmis à l'AFP.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 03rd day of July,
2025 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of: DESCRIP-
TION OF PROPERTIES: DESIGNATION:- PROPERTY
CHARGED: PROPERTY No.1 - Un appartement, etant le Lot No.2
a usage commercial situe au rez-de-chaussee formant partie d’un
immeuble denomme ‘IMMEUBLE ADAKELUM’, construit sur trois
terrains contiguës de la contenance de soixante quinze metres
carres (75 m²), quatre vingt et quarante cinq centiemes de
metres carres (80.45 m²) et soixante treize metres carres et
cinquante cinq centiemes de metre carre (73.55 m²) formant
parties d’une portion de terrain de la contenance de cent quatre
vingt onze metres carres et quinze centiemes de metre carre
(191.15 m²), situe au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Beau
Sejour, Quatre Bornes aujourd’hui en réalité a Boundary Road,
Rose Hill comprenant: Un emplacement commercial, une cuisine,
un entrepot et un w.c.- Le tout d’une surface privative totale de
soixante et un metres carres et trois centiemes de metre carre
(61.03 m²) et d’une ‘quote part’ de quatre vingt quinze decimal
cinquante milliemes (95.50/1000eme) de toutes les parties com-
munes y attachees et de la propriete du sol. Together with all that
may depend or form part thereof without any exception or reserva-
tion whatsoever and the whole morefully described in deed tran-
scribed in Volumes TV 4923/70 and TV 4924/1, and as per
Règlement de co-propriété inscribed in Volume TV 6880/33 and
PIN Nos. 1721420059, 1721420062 and 1721420066 and in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. The said sale
is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF
MAURITIUS LTD against Mr. Rengasamy ADAKELUM of No.
39, Boundary Road, Rose-Hill. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 09th day of June, 2025. 
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of
September 2025 at 13.30 hrs, shall take place before the Master’s
Bar, Master & Registrar, Supreme Court situate the New Supreme
Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis,
the SALE BY LICITATION, of the hereunder described immove-
able property viz:- DESCRIPTION OF PROPERTY:- Une portion
de terrain de la contenance de VINGT ET UNE PERCHES {SEPT
CENT QUARANTE TROIS METRES CARRÉS (743.00 m2),
située au quartier de la Plaines Wilhems, lieudit “Curepipe” et
bornée, d’après un rapport d’arpentage, avec plan figuratif y joint,
dressé par Mons. R. BHOONDAH, arpenteur juré, le trente et jan-
vier deux mil vingt et cinq (31/01/2025), enregistré au Reg: L.S.
99/99046728 (PIN: 1742430089), comme suit, savoir:- Vers
l’Ouest, par la portion TV 7880/15; Vers le Nord, par la portion T.V
3979/30; Vers l’Est, par la portion T.V 2390/81 (Mrs Khatijan Bibi
Cassam ADIA) et un accès de trois mètre et quatre-vingt-seize
centimètres de large (3.96 m) et la rivière du Mesnil; Et vers le Sud,
par la Rue Thomy D`Arifat. Il y a une servitude de passage de 10
pieds de large sur le terrain et un accès privé  environ 2.74 mètres
au bénéfice des propriétaires qui se trouvent à l`arrière dudit ter-
rain. There exists thereon a concrete building under slabs (a-two
level structure) made up of reinforced concrete frame column and
beams, concrete blocks walls under reinforced concrete slab roof.
The ground floor accommodates 2 commercial retail outlets and
the first floor is at bare shell stage. The approximate gross con-
struction area is 847.00 m2. The whole morefully described in title
deed transcribed in TV 1109 No. 164. The said sale is prosecut-
ed at the request of 1.- Jameela Banoo Cassam Mahmad ADIA
residing at No. 377, Morcellement de Chazal, Flic en Flacq, 2.-
Feroza Bibi Cassim ADIA residing at No. 48G, Pope Hennessy
Street, Curepipe. 3.- Bilkis-Banoo Cassam ADIA, residing at
No. 18, Avenue Andreanum, Morcellement Montreal,
Coromandel and 4.- Aïsha Bibi Cassam ADIA residing at
Emambacus Lane, Royal Road, Mesnil against 1.- Khatijan
Bibi Cassam ADIA, residing at No. 3A, Thomy D`Arifat Street,
Curepipe 2.- Heirs of late Najeeb Cassam ADIA; namely; 1.-
Khatijan ADIA, and 2.- Iqbal ADIA, both residing at Impasse
Robillard, Route du Jardin, Curepipe.
All parties claiming a right to take inscription of Legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such right.and objections as you may deed fit and proper
within the delay prescribed by Law.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis this 10th day of June 2025.
Me. Louis Richard TOULOUSE
Of 3rd Floor, St. James Court,  St. Denis Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE.

SALE BY LICITATION
Take notice that on Thursday the 24th day of July 2025 at 13.30
hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master & Registrar,
Supreme Court situate the New Supreme Court Building, c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by Licitation of the
hereunder described immoveable property viz:- A portion of land of
the extent of 7 ½ perches or 317 m2, situated in the district of
Moka, place called Canet et Bancillon, the whole morefully
described title deed duly transcribed on 04/07/1962 in Vol 879 No.
87 and bounded as follows:- Au Nord par Ferninand Deville sur
soixante dix pieds; A l’Est par Gangaparsad & A l’Ouest par un
chemineur quarante-neuf pieds & demi. There exist two concrete
residential buildings on the said plot of land, one comprising of a
ground floor only whereas the other one is a one storey building
and together with all that may depend therefrom or form part there-
of without any exceptions or reservations. The said sale is prose-
cuted at the request of (i) Widow Latchmi ADDAYYA (born
MATHURA), (ii) Mrs Gangadeen MATHURA, (iii) Mrs
Saraspadee LALLEEBEEHARRY (born MATHURA), (iv)
Parasram MATHURA, against (i) Mr. Krishna SOORIAH, (ii) Mr.
Pravin SOORIAH, and (iii) Mrs Lutchmi GUNPUTH (born SOO-
RIAH). All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall be debarred from such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 10th day of June 2025
Me. Pazany Thandarayan
Of 303-305, 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE UNDER SECTION 36 (2) (c) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

In the matter of:

OMA Investments
Notice is hereby given that “OMA Investments” has by a special
resolution passed on 5 May 2025 changed its name into that of
“OMA Group Ltd” as evidenced by a certificate issued by the
Registrar of Companies on 13 May 2025.
Dated this 5 June 2025.

By order of the Board

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 17th day of July
2025 at 13.30 hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master
& Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situate at New
Supreme Court House, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port
Louis, the SALE BY LICITATION, prosecuted at the request of
Mrs Sharmila BULLORAM against Veesen ARMOOGUM of the
following immoveable property viz:- Une portion de terrain de la
contenance de DEUX CENT CINQUANTE TROIS DECIMAL
VINGT CINQ METRES CARRES (253.25m2) située au quartier
des Plaines Wilhems lieu dit Vacoas, Holyrood 166(B), Holyrood
Road 1, Vacoas, d'apres le cadastre Municipal de Vacoas/Phoenix
et borne d'apres un rapport de Mons. Ravin Tupsy, feu Arpenteur
Jure en date du 09/10/1995 enregistre au Reg LS 31/3668, comme
suit:- Du premier cote, partie par Mons. Dev Seebaruth et Mons.
Iswardeo Seebaruth et une sortie de deux metres et quarante cinq
centimetres de large, sur seize metres (16m); du 2eme cote, par le
Lot No. 4, sur quinze metres et quarante cinq centimetres
(15.45m); du 3eme cote par Mons. Roopnarain Boodhoo, sur seize
metres (16m); du 4eme et dernier cote par le Lot No. 4 sur seize
metres dix centimetres (16.10m). The whole morefully described in
the deed transcribed TV 6037/15 and in the Memorandum of
Charges filed at the Registry of the Master's Office. There exists on
the said portion of land a concrete building under slab composed of
2 bedrooms, a living room, a kitchen, bathroom and water closet as
well as a garage. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said immovable property are warned that
they must do so before the transcription of the judgment of adjudi-
cation, failing which they shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 10th day of June 2025.
Me. M. I. DAUHOO
of Cathedral Square, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE  BY  LICITATION
Notice is hereby given that on the Thursday the 03rd day of July
2025 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master
& Registrar, Supreme Court situate at the New Supreme Court
Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by Licitation
prosecuted at the request of Heirs of late Madeleine Lise
SURONGON (born BIZLALL)  namely:- (a) Mrs Lise Brenda
PELLEGRIN (born SURONGON), presently residing at
Villeneuve NHDC, Avenue des Tulipes, Sodnac, Quatre Bornes
and (b) Mrs Marie Michele MAURYMOOTHOO (born SURON-
GON), presently residing at 475, Avenue des Canaris,
Morcellement Terre  D’Albion, Albion against 1.- Mr Jack
BIZLALL, presently residing at 26, MHC Vuillemin, Beau
Bassin, 2.- Mrs Mary Jacqueline  FOLLEY (born BIZLALL),
absent from Mauritius presently residing at Gloucester, England,
duly represented by her agent and proxy Mr Jack BIZLALL and
Heirs of late Elias Antoine BIZLALL – Widow Mrs Darmawtee
BIZLALL (born BOWLO), presently residing at No. 14, Maganlall
Desai Street, Beau Bassin, of the hereunder described immove-
able property viz:- A portion of land of the extent of one hundred
and fifty four and a quarter toises (154 ¼ Toises) or five hun-
dred and eighty five square metres and eighty four hundredths
(585.84m2) situate in the District of Plaines Wilhems, place called
Beau Bassin, the whole morefully described in title deed duly reg-
istered and transcribed in Volume TV 536 No.436 and bounded as
follows:- Du premier cote, par la Rue Gustave Colin sur quarante
huit pieds six pouces (48’6’); du deuxieme cote, par Tegally, sur
cent quatorze pieds six pouces (114’6’) du troisieme cote, par
Manuel Manicon, sur quarante huit pieds six pouces (48’6’) et du
quatrieme cote, par le surplus du terrain de Mons et Mme Jean
Emile, sur cent quatorze pieds six pouces (114’6’). There exists a
fairly old concrete house (ground floor only) on the aforesaid plot of
land and all that depends or forms part thereof without any excep-
tions of reservations whatsoever, the whole morefully described in
the said Memorandum of Charges. All parties claiming a right to
take an Inscription of Legal Mortgage upon the said property are
warned that they must exercise their rights before the transcription
of the Judgment of Adjudication, failing which they shall forfeit such
rights.
Under all legal reservations.                                                       
Dated at Port Louis, this 10th day of June, 2025.
Me. Subiraj  SAKURDEEP                                                
of Stratton Court, 5th Floor, Suite 32, Poudriere Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

«Un test réussi» : à Nice, Emmanuel Macron félicite les
forces de l’ordre mobilisées pour le sommet de l’océan
Près de 5000 policiers et gendarmes sont mobilisés à
Nice dans le cadre de cette grande conférence des

Nations unies sur l’océan.

Avant de quitter Nice (Alpes-Maritimes), ville hôte du
sommet de l’ONU sur l’océan, Emmanuel Macron a

salué les forces de l’ordre mobilisées en nombre pour
sécuriser cet événement d’ampleur. «Je voulais vraiment
vous remercier parce que ce début de semaine était très
sensible», a déclaré le président de la République devant
une centaine de fonctionnaires réunis mardi soir, après son
émission sur France 2, sur le quai Raba Capeu.

«Ça devait être un test, il a été réussi», a-t-il poursuivi.
Plus de 60 chefs d’État et de gouvernement ainsi que des mil-
liers d’experts et scientifiques étaient présents à Nice en ce
début de semaine et restent pour certains jusqu’au 13 juin,
date de fin de ce troisième sommet de l’océan (Unoc 3).

«Je sais que le travail n’est pas fini et que la semaine
va encore être chargée», a indiqué en préambule
Emmanuel Macron, qui a pour sa part quitté la Côte d’Azur
après une visite d’État à Monaco les 7 et 8 juin, puis le
début de la conférence à Nice, lundi.

«Capacité à organiser les grands événements»
Un dispositif de sécurité hors norme est déployé à Nice,

avec près de 5000 policiers et gendarmes, à terre comme
en mer. «On a les défis du quotidien et on a la capacité à

organiser les grands événements. On l’a fait pour les Jeux
olympiques et on le fait pour ce sommet des océans. On
peut les faire parce que vous êtes là», a insisté le chef de
l’État, «infiniment reconnaissant» et «fier».

Il a encore salué «une vraie compréhension et association
de la population», alors que les habitants doivent s’adapter à
de nombreuses contraintes sécuritaires, en particulier dans le
périmètre du port où se tiennent les échanges.

Le président a également salué «tous les collègues qui
sont aussi au front d’événements difficiles qui ont endeuil-
lé pour le pays ces dernières heures ou ces derniers jours»
et a eu une pensée particulière pour les deux pompiers
décédés en intervention dans l’Aisne.
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 02nd day of October
2025 at 13.30 hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master
& Registrar, Supreme Court situate the New Supreme Court
Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the
SALE BY LEVY, of the hereunder described immoveable property
viz:- An apartment situate on 2nd floor and being of the extent of
eighty seven decimal fifteen square metres (87.15m2), being Lot
No. 3, of a building composed of 2 floors known as “Residence
Jennah” constructed on a portion of land of the extent of 6 perch-
es, or two hundred and fifty three decimal twenty one square
metres (253.21m2) situate in the district of Plaines Wilhems, place
called Beau Sejour, Quatre Bornes, the whole morefully described
in title deed TV 1709/17 and a “Reglement de Co-Propriete” tran-
scribed in TV 8732/60 with (PIN – 1721420053). The said sale is
prosecuted at the request of of Dhaneelall POCHUN against
Bharut JENNAH & Damiantee JENNAH (born CHATOOA). All
parties claiming a right to take inscription of Legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication failing which they shall for-
feit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis this 09th day of June 2025.
Me. Hunchun GUNESH
of 3rd floor, Astor Court Building, Georges Guibert St, Port
Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 11th day of
September 2025 at 13.30 hrs, shall take place before the Master’s
Bar, Master & Registrar, Supreme Court situate the New Supreme
Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis,,
the SALE BY LICITATION, of the hereunder described immove-
able property viz:- DESCRIPTION OF PROPERTY:- “A portion of
land of the extent of 5 6/10 perches or 236 m2 (PIN 1305150063)
being Lot No I/I/a of Grand Bay Village situate in the District of
Riviere du Rempart, and which is bounded as follows - “Towards
the North by lot IB on fifteen and twenty four hundredths metres
(15.24m) or 50 ft; Towards the East partly by an access road one
and eight three hundredths metres (1.83m) or 6 ft wide, partly by
Lot I/I/d and party by Lot I/I/e on a total length of fifteen and eighty
five hundredths metres (15.85m) or 52 ft; Towards the South partly
by Lot I/I/e and partly by Lot I/I/b on a total length of fifteen and
twenty four hundredths metres (15.24m) or 50 ft; Towards the West
by private property on fifteen and twenty four hundredths metres
(15.24m) or 50 ft;” together with one storeyed concrete residential
building in cement blocks under slab erected on the aforesaid por-
tion of land, (composed of a ground and first floor), as morefully
described in title deed transcribed in TV201504/000078. The said
sale is prosecuted at the request of 1.- Bibi Nazimah SHAMS-
HOODEEN, the lawful wife of Bhye Zabuck MONEBAHAL of
Camp Carol, Grand Bay and 2.- Bibi Nazeelah SHAMSHOOD-
EEN, the lawful wife of Noorani MAKOUN of Jaypal Road,
Camp Baya, Plaine des Papayes against 1.- Nazir SHAMS-
HOODEEN and 2.-  Nazroo SHAMSHOODEEN, both of Royal
Road, Grand Bay- (Opposite Ah Koon Store).   
All parties claiming a right to take inscription of Legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis this 10th day of June 2025.
Me. Afzal AGOWAN
of Bahemia Building, No. 56 Sir William Newton St, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

États-Unis
Des arrestations à Los Angeles sous couvre-feu, la Garde nationale au Texas
Aux États-Unis, la police a procédé à des interpellations
à Los Angeles où un couvre-feu a été déclaré mardi 10
juin. Au cinquième jour de manifestations parfois vio-
lentes contre la politique migratoire de l'administration
Trump, le Texas a annoncé déployer la Garde nationale.

La police a procédé à de premières interpellations de
personnes violant le couvre-feu, instauré mardi 10 juin,

à Los Angeles, au cinquième jour de manifestations parfois
violentes contre la politique migratoire de l'administration
Trump, tandis que le Texas, autre État à forte population
latino-américaine, a annoncé déployer la Garde nationale.

"Des groupes multiples continuent de se rassembler...
et des arrestations massives sont en cours. Le couvre-feu
est en vigueur", a indiqué la police de la mégapole cali-
fornienne. Selon le Los Angeles Times, 25 personnes ont
été arrêtées.

Quelques heures plus tôt, la maire démocrate de la ville
Karen Bass avait annoncé instaurer "un couvre-feu dans le
centre de Los Angeles pour mettre fin aux actes de van-
dalisme et de pillage", de 20 heures locales (3 heures GMT
mercredi) à 6 heures du matin.

"La nuit dernière, 23 commerces ont été pillés, et je
pense que si vous traversez le centre de Los Angeles, les
graffitis sont omniprésents et causent des dommages
importants aux commerces et à un certain nombre de pro-
priétés", a-t-elle ajouté.

Depuis vendredi, la deuxième plus grande ville améri-
caine, à forte population d'origine hispanique, est le théâtre
de heurts entre protestataires dénonçant des raids de la
police fédérale de l'immigration (ICE) contre les clandestins
et des forces de l'ordre en tenue anti-émeute. Ces affron-
tements sont néanmoins restés sporadiques et localisés.

Les rues sont restées relativement calmes mardi dans
le centre-ville, y compris dans le quartier de Little Tokyo,
après un face-à-face nocturne entre des manifestants tirant
des feux d'artifice vers des policiers et ces derniers
ripostant avec du gaz lacrymogène.

Cependant, des agents de la police de Los Angeles
(LAPD) sont intervenus pour procéder à des arrestations
parmi quelques centaines de manifestants devant un tribu-
nal.

Un peu plus loin, une centaine de personnes se sont
brièvement rendues sur une autoroute, interrompant la cir-
culation.

"Anarchie"
Dans cet épisode

devenu objet de rivalité
politique intense entre l'ad-
ministration Trump et les
dirigeants du parti démoc-
rate, le poids-lourd républi-
cain Gregg Abbott, gou-
verneur du Texas, grand
état du Sud, frontalier du
Mexique, où vit une forte
population latino-améri-
caine, a annoncé mardi soir
qu'il ordonnait le
déploiement de la Garde
nationale. 

"Manifester dans le
calme est légal. S'en pren-
dre aux personnes ou aux
biens est illégal et
déclenchera des arresta-
tions", a-t-il dit, alors qu'au
fil des jours, quelques man-
ifestations et heurts ont éclaté
dans d'autres points des États-
Unis, sans pour autant se
répandre comme une traînée
de poudre.

Quelques milliers de per-
sonnes ont marché dans le
sud de Manhattan à New-York.

De l'autre côté du spectre

politique, le gouverneur démocrate de Californie Gavin
Newsom, devenu l'ambitieuse figure de proue de l'opposi-
tion, tire à boulet rouge contre Donald Trump et veut con-
tester dans les prétoires sa décision de déployer l'armée
dans son Etat, bastion démocrate.

Dans une allocution télévisée mardi soir, il a dénoncé
un "abus de pouvoir éhonté".

"Déployer dans la rue des combattants entraînés pour
la guerre est sans précédent et menace le fondement
même de notre démocratie", a encore dénoncé dans un
communiqué Gavin Newsom, considéré comme un candi-
dat potentiel à la Maison Blanche pour 2028. "Donald
Trump se comporte comme un tyran, pas comme un prési-
dent."

Le président républicain, qui agonit régulièrement d'in-
jures et de quolibets M. Newsom, a déjà déployé en
Californie la Garde nationale, force de réserve, contre la
volonté des autorités locales et des centaines de Marines
sont attendus en renfort.

“Cette anarchie ne se poursuivra pas. Nous ne permet-
trons pas que des agents fédéraux soient attaqués et ne
laisserons pas une ville américaine être envahie et con-

quise par des ennemis étrangers", a lancé mardi Donald
Trump lors d'un discours sur une base militaire.

Il a menacé de recourir à l'Insurrection Act, régime d'é-
tat d'urgence qui confère au président le pouvoir d'utiliser
les forces armées dans des missions de maintien de l'ordre
sur le territoire américain.

Quelque 700 Marines, un corps d'élite normalement util-
isé comme force de projection extérieure, doivent rejoindre
4.000 militaires réservistes de la Garde nationale déjà
mobilisés par Donald Trump, auquel il est reproché d'avoir
pris des mesures disproportionnées.

Jusqu'à quand ce déploiement de militaires - dont le
coût est estimé à 134 millions de dollars par le Pentagone
- durera-t-il ? "Jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de danger", a
répondu Donald Trump.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Family Division)
In the matter of: FD 936/24
Zawed Akhtar SAHABOO

PETITIONER (H)
v.

Sabihabanu Ilyas MALEK
RESPONDENT (W)

NOTICE OF MENTION
In compliance with an order made on the 18/12/2024 by Her
Ladyship, the Honourable R. D. DABEE, Judge of the Supreme
Court, the abovenamed Petitioner has been authorised to effect
substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same that the above-
named Petitioner has caused a divorce petition to be entered
against you before the Supreme Court of Mauritius (Family
Division) and that the said petition is coming for MENTION on
WEDNESDAY the 17th day of September at 13.00 hrs, before
the Supreme Court House (Family  Division), situate at c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear before the above Court on the aforesaid date and
time to show cause if any why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 11th day of June 2025.
Me. B. Fadiha KEENOO
of Suite 204, 2nd Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street,
Port-Louis.
Attorney for the Petitioner
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Matches amicaux

Angleterre  1  Sénégal  3
Première défaite des Anglais face à une nation africaine

Après une victoire étriquée et critiquée
contre Andorre en qualifications pour la
Coupe du monde 2026, l'Angleterre a subi
un revers historique face au Sénégal ce
mardi soir à Nottingham (1-3). Thomas
Tuchel, invaincu jusque-là à la tête de la
sélection anglaise, avait remanié son
onze de départ mais jamais les Three
Lions avaient été battus par une équipe

africaine.

L'équipe d'Angleterre, largement
remaniée, a subi mardi en match amical

face au Sénégal (1-3) sa première défaite
depuis la nomination du sélectionneur
Thomas Tuchel, la première de son histoire
face à une équipe africaine.

Rice, Saka et Kane titulaires 
dans une équipe remaniée

A Nottingham, les Anglais se sont mon-
trés extrêmement friables défensivement,
trois jours après un succès étriqué contre
Andorre (1-0), en qualifications pour le
Mondial 2026, qui avait déplu au sélection-
neur.

Tuchel a procédé mardi à une très large
revue d'effectif, gardien inclus, ne gardant,
parmi les titulaires habituels de la sélection,
que Declan Rice, Bukayo Saka et Harry
Kane au coup d'envoi. Le capitaine a bonifié
la bonne entame de match, en renard des
surfaces (7e, 1-0), après un bon pressing
d'Eberechi Eze et Conor Gallagher, puis un
tir d'Anthony Gordon relâché par Edouard
Mendy.

Mais la défense expérimentale (Walker,
Colwill, Chalobah, Lewis-Skelly) a concédé
bien trop d'occasions face aux vifs
attaquants sénégalais, ce qui a contraint
Dean Henderson à intervenir très tôt, puis
trop souvent. Le gardien de Crystal Palace
n'a rien pu faire devant son coéquipier en
club Ismaïla Sarr (40e, 1-1), laissé trop seul
par Kyle Walker et bien servi par Nicolas
Jackson, l'avant-centre de Chelsea.

Le portier a encore vu sa défense l'a-
bandonner sur le but de Habib Diarra, le
milieu de Strasbourg, dont la cote va encore
s'élever en Angleterre (62e, 1-2). Les
entrants ont tenté le tout pour le tout,
notamment le régional de l'étape Morgan
Gibbs-White, attaquant de Nottingham,

mais aussi le milieu offensif du Real Madrid
Jude Bellingham, privé d'un but à cause de
la main d'un coéquipier (84e).

Cheikh Sabaly (90e+3) en contre-
attaque a puni encore davantage les

Anglais, escortés jusqu'aux vestiaires par
des sifflets. L'Angleterre n'avait jamais
perdu contre une équipe africaine en 21
affrontements (15 victoires, 6 nuls).

Suède  4  Algérie 3
La Suède met fin à une série de douze défaites

La Suède et l’Algérie se retrouvaient mardi soir à Solna
pour leur dernier match amical avant la trêve estivale,
une ultime répétition avant la reprise des éliminatoires

du Mondial 2026 en septembre. 

Privée de nombreux cadres (Gyökeres, Isak, Bergvall,
Kulusevski, Elanga), la Suède de Jon Dahl Tomasson

conservait son schéma en 3-5-2 mais alignait un onze
remanié, avec notamment Viktor Johansson dans les buts
à la place de Robin Olsen. Côté algérien, Vladimir Petkovic
devait composer avec moins d’absents, mais devait tout de
même se passer d’Amoura, Abdelli et Belaïli. 

Dans un système proche du 4-3-3, il optait pour Anthony
Mandréa dans les buts à la place d’Oussama Benbout, tan-
dis qu’Ismaël Bennacer prenait la place de Nabil Bentaleb
au milieu, et que Saïd Benrahma remplaçait Youcef Belaïli
sur l’aile gauche. Les Algériens ont d’abord pris le contrôle
en début de match, Aouar ayant accéléré avant de servir
Benrahma sur la gauche. 

Ce dernier a centré pour Gouiri dans la surface, mais ce
dernier n’a pas réussi à conclure. Le ballon est revenu sur
Boudaoui, dont la frappe est passée au-dessus (9e).

Les Suédois ont ensuite créé une belle occasion : Sema

a trouvé Larsson, seul près des six mètres, dont la dévia-
tion a été repoussée par Mandréa (12e). 

Deux minutes plus tard, Sema a ouvert le score en
reprenant d’une frappe croisée un centre dévié par Larsson
au second poteau, profitant d’une défense algérienne trop
passive (14e, 1-0). Sema a ensuite doublé la mise peu
avant la mi-temps, assommant complètement l’Algérie
(39e, 2-0).

Au retour des vestiaires, le joueur de Pafos s’est offert
un triplé en inscrivant un joli pénalty (50e, 3-0). Salétros
transforme superbement le coup franc du gauche, logeant
le ballon en lucarne. Mandréa est resté impuissant (57e, 4-
0). Même sonnés, les hommes de Vladimir Petković n’ont
pas tardé à réagir. 

La réaction algérienne est venue de la part du
Marseillais Bennacer (64e, 4-1). Benzia a, à son tour, réduit
l’écart (71e, 4-2), poursuivant la remontée algérienne. Et le
scénario de fin de match fut tout aussi fou que celui de la
première période : Bentaleb a réduit l’écart d’un superbe tir
du pied gauche, ramenant l’Algérie à une longueur (87e, 4-
3). Une remontée inachevée pour les Fennecs, finalement
battus 4-3. Si le score peut sembler flatteur, la prestation
algérienne, elle, sera au centre des critiques et devrait faire
couler beaucoup d’encre.

Les Pays-Bas 
laminent
Malte (8-0)

La sélection néerlandaise a infligé une lourde défaite à son
homologue maltais sur le score de 8-0, mardi soir, au stade 
« Euroborg », dans le cadre de la 4e journée du groupe G des
éliminatoires européennes pour la Coupe du monde 2026,
organisée conjointement par les États-Unis, le Canada et le

Mexique.

Les buts néerlandais ont été inscrits par Memphis Depay
(doublé), Virgil van Dijk, Xavi Simons, Donyell Malen (dou-

blé) et Noa Lang aux 9e, 16e, 20e, 61e, 74e et 80e minutes.
Grâce à ce large succès, les Pays-Bas prennent la tête du groupe
avec 6 points, récoltés en deux victoires consécutives, inscrivant
10 buts sans en encaisser aucun.
De son côté, Malte occupe la dernière place du classement avec
un seul point, obtenu grâce à un match nul, contre trois défaites.
L’équipe maltaise n’a inscrit aucun but et en a encaissé 11.
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Qualifications Coupe du Monde 2026
L'Arabie Saoudite 1  Australie  2

L'Australie a assuré sa qualification
Et de six pour l'Australie. Présente sans
discontinuer depuis 2006, elle s'est quali-
fiée mardi soir pour l'édition 2026 qui
aura lieu aux Etats-Unis, au Mexique et
au Canada à la faveur d'un succès sur
l'Arabie Saoudite d'Hervé Renard qui
devra passer par les repêchages.

L'Australie s'est qualifiée pour la Coupe
du monde 2026 de football en battant

mardi à Jeddah l'Arabie saoudite (2-1), qui
devra passer par les repêchages pour
décrocher son billet. L'Australie est la onz-
ième nation déjà qualifiée pour le Mondial
2026.

Le géant d'Océanie, qui a rejoint la
Confédération asiatique (AFC) en 2006,
s'est qualifié pour sa sixième Coupe du
monde consécutive, la septième au total
après sa participation en 1974. Dans cet
affrontement direct pour la qualification, les
Saoudiens avaient besoin de l'emporter par

cinq buts d'écart pour doubler les
"Socceroos" au classement.

Les Faucons du désert entraînés par le
Français Hervé Renard ont pu se croire un
temps sur la route de l'exploit après avoir
ouvert le score par Abdulrahmane al-Abud
(19e), mais les Australiens ont mis fin au
suspense en marquant juste avant et après
la mi-temps par Connor Metcalfe (42e) et
Mitch Duke (48e).

Les Saoudiens conservent une chance
de participer au tournoi organisé aux Etats-
Unis, Mexique et Canada (11 juin-19 juillet).
Ils sont qualifiés pour le quatrième tour de la
zone Asie en compagnie de l'Irak, du Qatar,
des Émirats Arabes Unis, de l'Indonésie et
de l'Oman, qui commencera en octobre.
Ces nations repêchées seront réparties en
deux groupes de trois dont les vainqueurs
iront au Mondial, et dont les deuxièmes s'af-
fronteront pour se qualifier pour un ultime
tour de barrage intercontinental où ils rejoin-
dront deux équipes de la Concacaf

(Amérique Centrale, du Nord et les
Caraïbes), une de la CAF (Afrique), une de

la Conmebol (Amérique du Sud) et une de
l'OFC (Océanie).

Brésil  1  Paraguay  0
Première victoire pour Ancelotti

Pas de sueurs froides pour le Brésil. La
Seleçao a assuré sa qualification pour la
Coupe du monde 2026, en s'imposant

mardi à domicile face au Paraguay (1-0),
lors de l'antépénultième journée des élim-

inatoires de la zone sud-américaine.
Vinicius Jr a marqué peu avant la pause,
dans ce match qui représente le premier
succès de Carlo Ancelotti sur le banc
auriverde. Cela passe aussi pour

l'Equateur.

Le chantier de Carlo Ancelotti reste
immense, mais le Brésil sera bien au

Mondial 2026, grâce à sa victoire 1-0 mardi
face au Paraguay, à Sao Paulo, premier
succès de l'Italien à la tête des quintuples
champions du monde. Comme un symbole,
c'est Vinicius Junior, l'une des stars du Real
Madrid d'Ancelotti ces dernières saisons,
qui a délivré tout un pays en fin de première
mi-temps (44e), après une longue domina-
tion stérile de la Seleçao.

Malgré certaines imprécisions, le niveau
de jeu affiché était bien meilleur que lors du
premier match sous la houlette d'Ancelotti,
jeudi dernier, un 0-0 insipide face à
l'Equateur. Seule nation à avoir disputé
toutes les éditions du tournoi, le Brésil ten-
tera de réaliser son rêve américain au
Mexique, au Canada et aux Etats-Unis :
coudre enfin une sixième étoile sur son
maillot, après une longue attente depuis le
cinquième titre remporté en 2002.

Ce n'est pas encore fait 
pour le Paraguay

Les Brésiliens se sont hissés en
troisième position des qualifications sud-
américaines, avec 25 points, dix de moins
que les leaders argentins. Ils sont mathé-
matiquement assurés d'obtenir une des six
premières places synonymes de qualifica-
tion directe, ne pouvant plus être rejoints
par le Venezuela (7e et actuellement bar-
ragiste), battu 2-0 par l'Uruguay. Les
Equatoriens ont aussi acté leur participation
au Mondial, après un nul 0-0 au Pérou.

Le Paraguay (5e), devra encore atten-
dre avant de valider son billet pour sa pre-

mière Coupe du Monde depuis 2010.
Vainqueur 1-0 au match aller face au Brésil,
à Asuncion, il était invaincu depuis neuf
matches, et l'arrivée de l'Argentin Gustavo
Alfaro au poste de sélectionneur. Mais cette
fois, la marche était trop haute pour réaliser
la passe de dix, face à un adversaire qui
entame à son tour un nouveau cycle.

Une nouvelle ère symbolisée par l'ar-
rivée sur le banc d'Ancelotti, après avoir
enchaîné les contre-performances et vu
défiler trois sélectionneurs depuis le départ
de Tite fin 2022. À Sao Paulo, les support-
ers ont accueilli l'Italien avec un tifo "Joyeux
anniversaire Carletto", le coach italien fêtant
ses 66 ans mardi, en marge de cette
antépénultième journée des éliminatoires
de la zone "AmSud".

Inquiétude pour Vinicius
Pour ce premier match devant le public

brésilien, Ancelotti a aligné une équipe
résolument offensive, comptant notamment
sur le retour de suspension de Raphinha,
très en vue cette saison avec le FC
Barcelone. Il a commencé le match sur l'aile
droite, mais a ensuite permuté sans cesse
avec ses compères de l'attaque brésilienne,
Gabriel Martinelli, Vinicius et Matheus
Cunha, recrue de Manchester United.

De quoi donner le tournis aux
Paraguayens, tandis que Bruno Guimaraes
jouait les rampes de lancement au milieu de
terrain. Les vagues brésiliennes n'ont cessé
de s'abattre sur le but de Gatito Fernandez
et le tandem Matheus Cunha - Vinicius a dû
s'essayer à deux fois pour ouvrir le score. Si
l'attaquant du Real Madrid a été trop court
pour reprendre un premier centre à raz-de-
terre du néo-mancunien (11e), il a fait
mouche en catapultant son offrande dans
les filets juste avant la pause.

Auparavant, Raphinha avait testé les
gants d'une frappe sèche (7e) et Cunha,
encore lui, avait manqué sa tête plongeante
alors qu'il avait le but grand ouvert (34e).
Les Paraguayens se sont montrés
menaçants en seconde période, notam-
ment sur une tête au-dessus de Junior
Alonso (71e), mais les meilleures occasions
étaient encore brésiliennes, avec Raphinha
(76e), puis Bruno Guimaraes (89e).

Seul bémol pour la Seleçao : Vinicius
est sorti en boitant à vingt minutes de la fin,
apparemment touché à la cuisse. De quoi
inquiéter le Real, qui entre en lice le 18 juin
dans la Coupe du Monde des clubs, aux
Etats-Unis. Le numéro 10 brésilien sera en
outre suspendu pour le prochain match de
la Seleçao, en septembre contre le Chili,
après avoir pris son second carton jaune
lors de ces qualifications.


